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Annexe I - États-Unis 

Une personne 
une entreprise 

du Mexique sera autorisée à établir 
aux États-Unis pour fournir : 

trois ans après la signature de 
l'accord, des services de transport 
par camion par le transport de 
marchandises internationales entre 
des points aux États-Unis; et 

sept ans après l'entrée en vigueur  
de l'accord, des services de 
transport par autobus entre des 
points aux États-Unis. 

Le moratoire demeurera en vigueur pour les 
permis d'exploitation visant les services de 
transport par camion fournis par des personnes du 
Mexique entre des points aux États-Unis pour le 
transport de produits autres que les chargements 
internationaux. 


